
.Assemblee generale - Seizieme session 

1649 (XVI). Necessite urgente d'un traite inter
disant, sous controle international eflicace, 
Ies essais d'armes nncleaires 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 1252 (XIII) du 4 no
vernbre 1958, 1402 (XIV) du 21 novembre 1959, et 
1577 (XV) et 1578 (XV) du 20 decembre 1960, 

N otant avec regret que des essais d'armes nucleaires 
ont ete recemment entrepris et que la proposition des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord tendant a suspendre l«"s ess<1is nuclfaires dans 
!'atmosphere a ete rejetee, 

N otant que les negociations de Geneve sur la cessa
tion des essais d'armes nucleaires ont ete suspendues 
en attendant que l'Assemhlee generale termine l'exa
men de cette question, 

Reconnaissant que la cessation permanente et cou
tinue des essais d'armes nucleaires en tous lieux ne 
peut etre garantie que par un systeme de verification 
efficace et impartial inspirant confi.ance i tons Jes Etats, 

l. Reafjirme qu'il faut de toute urgence parvenir a 
un accord interdisant, sous controle efficace, tous les 
essais d'armes nucleaires, ce qui constituerait une pre
miere mesure ver s l'arret <le la dangereuse et onereuse 
course aux armements, empecherait la diffusion d'armes 
nucleaires dans d'autres pays, contribuerait a reduire 
les tensions internationales et eliminerait tous les 
risques sanitaires decoulant des essais nucleaires; 

2. Demande instamment aux Etats participant a la 
Conference de Geneve sur la cessation des essais 
d'armes nucleaires de re<loubler immediatement d'ef
forts pour conclure au plus tot un traite relatif a la 
cessation des essais d'armes nuoleaires et thermo
nucleaires, sur la base suivante : 

a) Le traite devrait avoir pour objectif la cessation 
de tous Jes essais d'armes nucleaires en tous lieux, un 
mecanisme adequat d'inspection et de controle etant 
prevu pour en assurer !'application; 

b) Le mecanisrne de controle international devrait 
etre organise de fa<;on a representer toutes les parties 
au traite, et son persoP.nel et son fonctionnement de
vraient etre de nature a en garantir l'objectivite et 
l'efficacite, de maniere a eviter !'auto-inspection, grace 
a des methodes assurant que scs moyens seraient uti
lises exclusivement aux fins d'un contr61e cfficace; 

c) II ne devrait pas pouvoir etre fait obstruction, 
au moyen d'un veto, a la direction et a !'administration 
journalieres du systeme de controle cree conformement 
au traite, et Jes responsabilites administratives devraient 
etre concentrees entre les mains d'un administrateur 
unique agissant impartialement sous la surveillance 
d'une commission composee de representants des parties 
au traite; 

3. Frie les Etats qui negocieront le traite de pre
senter un rapport a la Commission du desarmement" 
pour le 14 decembre 1961, sur Jes progres de leurs 
negociations ; 

4" Demande a. tous les Etats, des qu'aura ete conclu 
un traite assurant que Jes essais d'armes nucleaires 
seront interdits dP. fa\on permanente sous controle 
efficace, de ratifier ce traite OU d'y adherer. 

1049• seance pleniere, 
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-------------------
1652 (XVI). L'Afrique consideree comme mne 

denuclearisee 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 1378 (XIV) du 20 no

vembre 1959 sur le desarmement general et complet, 
1379 (XIV) du 20 novembre 1959 sur la question des 
essais nucleaires fram;ais au Sahara, 1576 (XV) du 
20 decembre 1960 sur Jes mesures destinees a prevenir 
une plus large diffusion des armes nucleaires, et 
1577 (XV) et 1578 (XV) du 20 decembre 1960 sur 
la suspeusion des essais nucleaires et thermonucleaires, 

Rappe!,ant en outre sa resolution 1629 (XVI) du 
27 octobre 1961, clans laquelle elle declarait que le 
souci de l'avenir de l'humanite aussi bien que les prin
cipes fondarnentaux du droit international imposent a 
tous Jes Etats une responsabilite quant aux actes qui, 
en accroissant les niveaux de la retombee radio-active, 
pourraient avoir des consequences biologiques nefastes 
pour la generation actuelle et les generations futures 
des peuples d'autres F.tats, 

Prf:occupee par le rythme actuel de l'armement nu
cleaire et par la possibilite de la diffusion des armes 
nucleaires aussi bien que de la reprise des essais 
nucleaires dans le continent africain en voie d'eman
cipati011, 

Reconnaissant la necessite de tenir l'Afrique en 
dehors de toute competition clans le domaine des luttes 
ideologiques qui opposent Jes puissances engagees dans 
la course aux armements, en particulier dans le domaine 
des armes nucleaires, 

Reconnaissant en outre que le developpernent econo
mique et social des Etats africains requiert toute l'atten
tion de ces Etats pour qu'ils soient a meme d'atteindre 
leurs buts et d'assumer pleinement leur part de respon
sabilite dans le maintien de la paix et de la securite 
interna1ionales, 

Demande aux Etats Membres: 
a) De s'ahstenir d'effectuer ou de poursuivre en 

Afrique des essais nucleaires sous quelque forme que 
ce soit; 

b) De s'abstenir d'utiliser le territoire, les eaux 
tcrritoriales ou l'espc>ce aerien de I' Afrique pour expe
ri1;1~nter, arcumuler ou transporter des armes nu
cle:11res: 

c) De considher le continent africain comme une 
zone denuclearisee et de le respecter en tant que tel. 

1063• seance pleniffe, 
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1653 (XVI). Declaration sur l'interdiction de 
l'emploi des armes nucleaires et thermo
nucleaires 

L' Assemblee generate, 
Tenant compte de la responsabilite qui lui incombe 

aux tennes de la Charte des Nations Unies quant au 
ruaintien de la paix et de la sei:urite internationales et 
quant a l'examen des principes regissant le desar
me1nent, 

Gravement preoccupee du fait que, alors que les 
negociations snr le desarmement n'ont pas jusqu'ici 
abouti a des resultats satisfaisants, la course aux arme
ments, en particulier dans les domaines nucleaire et 
thermonuclfaire, est parv( ;,,_,e a un stade dangereux 
exigeant que toutes les mesures de precaution pos
sibles soient prises pour proteger l'humanite et la ciTi-
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lisation contre les risques d'une catastrophe nucleaire 
et thermonucleaire, 

Rappela,it que l'emploi d'armes de destruction mas
sive, causant d'inutiles souffrances humaines, a ete 
autrefois interdit, comme contraire aux lois de l'huma
nite et aux principes du droit international, par des 
declarations internationales et des accords obligatoires 
comme la Declaration de Saint-Petersbourg de 1868, 
la Declaration de la Conference de Bruxelles de 1874, 
les Conventions des Conferences de la paix de La Haye 
de 1899 et 1907 et le Protocole de Geneve de 1925, 
auxquels la majorite des nations sont toujours parties, 

Considercmt que l'emploi d'armes nucleaires et ther
monucleaires entrainerait pour l'humanite et la civili
sation des souffrances et des destructions aveugles dans 
une mesure encore plus large que l'emploi des armes 
que les declarations et accords internationaux susmen
tionnes proclamaient contraires aux lois de l'humanitc 
et criminelles aux termes du droit international, 

Estimant que l'emploi d'armes de destruction mas
sive, telles que Jes armes nucleaires et thermonucleaires, 
est la negation directe des ideaux et objectifs eleves 
que !'Organisation des Nations Unies a, !ors de sa 
creation, re<;u pour mission d'atteindre en protegeant 
les generations futures du fleau de la guerre ainsi qu'en 
sauvegardant et en favorisant leur culture, 

1. Declare que: 

a) L'emploi d'armes nucleaires et thcnnonucleaires 
est contraire a !'esprit, a la lettre et aux buts de la 
Charte des Nations Unies et constitue, en tant que 
tel, une violation directe de la Charte ; 

b) L'emploi d'armes nucleaires et thermonucleaires 
excederait meme le champ de la guerre et causerait 
a l'humanite et a la civilisation des souffrances et des 
destructions aveugles, et est, par consequent, contraire 
aux regles du droit international et aux lois de 
l'hurnanite ; 

c) L'emploi d'armes nucleaires et thermonucleaires 
est une guerre dirigee non seulement contre un ennemi 
OU des ennemis, mais aussi contre l'humanite en gene
ral, etant donne que Jes peuples du monde non meles 
a cette guerre subiront tous les ravages causes par 
l'emploi de ces armes; 

d) Tout Etat qui emploie des armes nucleaires et 
thermonucleaires doit etre considere comme violant la 
Chartc des Nations Unies, agissant au mepris des lois 
de l'humanite et commettant un crime contre l'huma
nite et la civilisation; 

2. Prie le Secretaire general de consulter les gou
vernements des Etats Membres afin d'obtenir leurs 
vues sur la possibilite de convoquer une conference 
speciale pour la signature d'une convention sur !'inter
diction de l'emploi des armes nucleaires et thermo
nucleaires a des fins de guerre, et de rendre compte a 
I' Assemblee generale, !ors de sa dix-septieme session, 
des resultats de cette consultation. 
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1660 (XVI). Question du desarmement 

L' Assemblee genera/,e, 
Notant avec satisfaction que le Gouvernement des 

Etats-Unis d'Amerique et le Gouvernement de !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques, a la suite de 

negociations menees entre eux, sont convenus 9ue le 
desarmement general et complet doit etre realise et 
sont tombes d'accord sur les principes qui doivent 
guider Jes negociations relatives au desarmement, 

N otant que Jes deux gouvernements sont desireux de 
reprendre les negociations sur le desarmement au sein 
d'un organe approprie, dont la composition reste a 
decider d'un commun accord, 

Considerant qu'il est essentiel que ces deux princi
pales parties s'entendent pour accepter un organe de 
negociation, 

C onsiderant le succes des negociations menees entre 
ces deux parties, qui ont abouti a un accord sur des 
principes, 

1. Demande instamment au Gouvernement des 
Etats-Unis d' Amerique et au Gouvernement de !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques de se mettre 
d'accord sur la composition d'un organe de negociation 
que ces deux gouvernements et le reste du monde 
puissent juger satisfaisant; 

2. E:i-prime l'espoir que ces neg-ociations commen
ceront sans retard et abriutiront a une recommandation 
presentee d'un commun accord a I' Assemblee generate; 

3. Frie le Gouvernement des Etats-Unis d'.\merique 
et le Gouvernement de !'Union des Republique:, socia
listes sovietiques de rendre compte a l'Assemblee gene
ral, avant la fin de sa seizieme session, des resultats de 
ces negociations. 
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1664 (XVI). Question du desarmement 

L' Assemblee genera/,e, 

Convainrnc qu'il faut prendre toutes Jes mesures 
propres a arreter Jes essais d'armes nucleaires et a 
prevenir une plus large diffusion des armes nucleaires, 

Reconnaissant que !'elaboration et !'application de 
tellcs mesures interessent vivement Jes pays qui ne 
possedent pas d'armes nucleaires et que ces pays ont 
un role important a jouer dans ce domaine, 

Estimant qu'une action de la part de ces pays aidera 
Jes puissances nucleaires a s'entendre pour mettre fin 
a tous Jes essais nucleaires et pour empecher toute 
augmentation du nombre des puissances nucleaires, 

Frenant note de la suggestion tendant a ce qu'il soit 
procede a une enquete sur Jes conditions dans lesquelles 
les pays qui ne possedent pas d'armes nucleaires pour
raient accepter de s'engager expressement a s'abstenir 
d'en fabriquer ou d'en acquerir de quelque autre ma
niere et a refuser d'en recevoir a l'avenir dans leur 
territoire pour le compte d'un autre pays, 

1. Frie le Secretaire general de proceder aussitot 
que possible a cette enquete et de presenter a la Com
mission du desarmement, le 1 er avril 1962 au plus tard, 
un rapport sur les resultats obtenus; 

2. Prie la Conunission du desarmement de prendre 
les autres mesures qui paraitront justifiees eu egard a 
ce rapport; 

3. Dernande aux puissances nucleaires de cooperer 
et d'aider sans reserve a l'application de la presente 
resolution. 

1070e seance pleniere, 
4 decembre 1961. 


